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Covid dans les écoles de Poitiers : le SNUipp-FSU 86 regrette les
décisions de la mairie concernant les capteurs de CO2. 

Dans un article  de la  presse quotidienne régionale du 5  janvier  2022,  la  mairie  de  Poitiers  a fait
connaître sa décision de ne pas équiper les écoles de la ville en capteurs de CO2 légitimant celle-ci par
le coût non négligeable des équipements et la conviction que “continuer avec le bon sens et l'aération”
sera  suffisant.  Le  SNUipp-FSU  86  regrette  cette  décision  qui  abandonne  les  équipes
enseignantes seules dans la gestion de cette crise et appelle la Mairie de Poitiers à réfléchir à
nouveau à cette question. 

Comme la mairie de Poitiers, le SNUipp-FSU 86 dénonce les manquements du ministère quant à ses
obligations en termes de prévention et de protection des personnels,  et la volonté du ministre Blanquer
de  faire  financer  les  équipements  (purificateurs  d’air,  capteur  de  CO2…)  par  les  municipalités.
Cependant, le SNUipp-FSU 86 ne peut accepter que collectivités et ministère se renvoient la
balle  concernant  la  fourniture  de  ces  équipements  indispensables  pour  assurer  la  sécurité
sanitaire des enseignant-es, des personnels, des élèves et par conséquent de leurs familles. 

Le SNUipp-FSU 86 est conscient de l’impact que pourra avoir  l’achat de ce matériel  sur le budget
éducation de la ville de Poitiers, mais demande à la mairie de Poitiers de revenir sur sa décision et
d’équiper, en fonction des besoins identifiés avec les équipes enseignantes, les écoles avec des
purificateurs d’air et des capteurs de CO2. 

Le SNUipp-FSU 86 précise par ailleurs que des études scientifiques montrent que respirer du dioxyde
de  carbone  (CO2)  a  des  répercussions  sur  notre  organisme même hors  période  covid  avec  des
sensations de mal-être, un déficit de concentration, une baisse de performance et à terme une moins
bonne  santé. Les  investissements  matériels  garderont  donc  leur  intérêt  au-delà  de  la  crise
sanitaire Covid-19.

Pour rappel, afin de garantir la continuité d’un service public d’éducation de qualité et sécurisant pour 
toutes et tous, le SNUipp-FSU 86 demande, comme aux premiers jours de la pandémie : 
- de revenir à la règle de fermeture de la classe au premier cas de Covid ;
- la fourniture de masques FFP2 pour les personnes qui le souhaitent et de masques chirurgicaux pour 
les personnels comme les élèves ;
- l’équipement de chaque classe de la maternelle au supérieur en purificateur d’air ou a minima d’un 
capteur de CO2 ;
- l’organisation de campagnes de tests systématiques et hebdomadaires pour tous les élèves et les 
personnels par des personnels médicaux formés
- l’accès prioritaire à la vaccination pour les personnels volontaires ;
- l’appel aux listes complémentaires des concours d’enseignant-e jusqu'à épuisement pour des 
recrutements pérennes et faire face aux problèmes de remplacement.
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